14.    Carences en folates et en vitamine B12 : impact sur l’érythropoïèse, étiologies et traitement. 


Etiologies d’un déficit en B12 :

· Déficit prolongé des apports : végétariens stricts, NN allaité par mère carencées

· Déficit en Facteur Intrinsèque (permet l’absorption de B12) : maladie de Biermer, gastrectomie totale ou partielle, déficit congénitale en FI

· Atteinte iléale : iléite, résection, maladie coeliaque, botriocéphale, pullulation microbienne

A noter : les stocks en Vitamine B12 sont importants, ce qui rend les carences longues à se constituer même si les apports sont réduits.

Etiologies d’un déficit en folates :

· Diminution des apport : malnutrition, alcool, anorexie, alimentation parentérale prolongée

· Augmentation des besoins : grossesse, infection, inflammation, croissance

· Malabsorption : résections intestinales étendues, maladie coeliaque

· Augmentation des pertes : dialyse

· Antagonisme médicamenteux (anticonvulsivants)

· Déficit congénital en transcobalamine II ou d’une des voies de synthèse

· Traitement anti-foliniques

Impact sur l’érythopoïese :

L’impact se traduit par des anomalies de la réplication de l’ADN en phase dont les conséquences sont :

· gigantisme cellulaire

· asynchronisme de maturation nucléo-cytoplasmique

Traitement :

1) Carence en vitamine B12

TRT parentéral de vit. B12 en 2 temps : 

· reconstituer le stock

· empêcher la carence de se reproduire

TRT d'attaque : 

· 1000  μg en intra musculaire soit 1 injection/j, 10 injections au total

TRT d'entretien :

· 1 injection par voie IM de vit. B12, 4 fois par an, à vie. Si tolérance on utilise la Vit.B12 sublingual.

2) Traitement des carences en folates

Acide folique

1 comprimé d'acide folique per os à 5 mg pendant 2 à 3 mois, jusqu'à normalisation des réserves ou en prophylactique chez les femmes enceintes à risque pendant toute la durée de la grossesse. Il est inutile d'augmenter la dose, l'acide folique est absorbé à 100 % par le TD.

Acide folinique

Les formes apportant de l'acide folinique per os ou ampoule ne doivent être prescrites que dans : 

· malabsorptions digestives

· alimentations parentérales

· après TRT par un antifolique

Ces 2 formes ne sont pas remboursées et sont réservées à la prescription hospitalière. 

